PARLEMENT DE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE

Questions d’actualité 13 NOVEMBRE 2007

11.1 Question de Mme Caroline Persoons à Mme Marie Arena, ministre-présidente,

chargée de l’enseignement obligatoire, relativeà « l’enseignement francophone de la périphérie et à l’avis du Conseil d’État sur la proposition de décret flamand »

Mme Caroline Persoons (MR). – Une proposition

de décret a été déposée par tous les chefs de

groupe voici quelques mois au parlement flamand.

Cette proposition interprète leur décret de l’enseignement

fondamental mais décide surtout unilatéralement

de reprendre l’inspection des écoles francophones

de la périphérie qui est une compétence

de la Communauté française.

Le Conseil d’État a rendu la semaine passée

son avis. Celui-ci nous laisse perplexe car il reconnaît

de facto la compétence de la Communauté

française lors d’un rappel historique, notamment

en citant expressément la loi de 1971, mais il affirme

par ailleurs être incompétent pour apprécier

la constitutionnalité de cette législation et donc de

la proposition de décret flamand.

Avez-vous pris connaissance de cet avis et

quelle est votre analyse ? Avez-vous des contacts

avec votre homologue flamand afin de continuer

à affirmer la compétence de la Communauté française

en cette matière ?

Mme Marie Arena, ministre-présidente, chargée

de l’Enseignement obligatoire. – Je ne pense

pas que nous puissions garantir, grâce aux

contacts avec mon collègue néerlandophone, la

compétence de la Communauté française dans le

domaine de l’inspection des écoles de la périphérie

!

L’avis du Conseil d’État a été rendu au parlement

de la Communauté flamande et nous n’en

avons pas été informés puisqu’il n’est pas publié.

Nous en demanderons une copie. Sachez que nous

défendrons bec et ongles les compétences de la
Communauté française dans les écoles de la périphérie

et particulièrement l’inspection, suivant la

loi de 1971. C’est dans ce cadre que le gouvernement

et, j’espère, le parlement de la Communauté

française prendront les dispositions nécessaires

pour défendre ces compétences.

Mme Caroline Persoons (MR). – Si la proposition

de décret suit son chemin, la question du

conflit d’intérêts et de compétences sera clairement

posée et nous devrons unir nos efforts pour nous

opposer à ce texte.
